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Le passage de la form
ation à 6 ans avec l’attribution d’une thèse d’exercice est une 

avancée pour laquelle la CGT a travaillé en profondeur depuis de nom
breuses années. 

Elle veillera à ce que cette m
esure entraîne bien l’ensem

ble des sages-fem
m

es 

D
U

 LO
CAL AU

 N
ATIO

N
AL, LA CG

T SE BAT AVEC LES SAG
ES-FEM

M
ES pour que les 

solutions connues de tous soient m
ises en œ

uvre, notam
m

ent en ce qui concerne 

EM
PLO

I : La CGT revendique la création 
de 100 000 em

plois sous statut à l’hôpital, 
200 000 dans les Ehpad.

RETRAITE : La CGT revendique la retraite à 60 ans pour toutes et 
tous, avec un départ anticipé à 55 ans à taux plein pour celles et ceux 
ayant exercé un m

étier pénible, insalubre ou à risques.

•Une grille de salaires unique et 
linéaire avec des indices au niveau 
du caractère pleinem

ent m
édical et 

des responsabilités de la profession
•Une prim

e de technicité 
m

édicale reconnaissant le 
niveau de responsabilité et de 
technicité garantissant une juste 
rém

unération globale.
•Une révision du régim

e 
indem

nitaire com
pensant 

réellem
ent les contraintes liées à la 

continuité des soins
•Le m

aintien de la reconnaissance 
de l’exercice professionnel

•La création im
m

édiate d’une 

la fonction publique hospitalière

LA CG
T REVEN

DIQ
U

E
•La reconnaissance pleine et entière 

des sages-fem
m

es dans les nouveaux 
secteurs ou elles exercent et dans les 
nouvelles structures de gouvernance

•perm
ettant aux sages-fem

m
es :

- D’obtenir un juste équilibre entre 
vie professionnelle et fam

iliale,
- De dim

inuer la charge de travail et 
d’augm

enter la qualité et la sécurité 
des soins
- De m

ener des projets 
professionnels ou de suivre une 
form

ation professionnelle continue 
ou personnelle

•L’arrêt des ferm
etures de m

aternité 
et de la baisse du nom

bre de lits au 
sein des établissem

ents m
aintenus 

ouverts

VO
TER CGT

et qui lutte avec vous pour le m
aintien des structures où exercent 

que profession m
édicale est nécessaire pour développer un exercice 

personnelle et professionnelle.

Parallèlem
ent, m

algré une réelle avancée annoncée pour les sages-fem
m

es, les 
form

ations professionnalisantes de santé, y com
pris m

édicales, sont dans le collim
ateur 

de nos décideurs qui les jugent trop exigeantes, trop coûteuses !

Cet engagem
ent sur la voie d’une reconnaissance toujours m

oindre des professionnel·le·s 

cham
p de com

pétences et dans de bonnes conditions pour elles et leurs patients.

l’engagem
ent vers la déréglem

entation globale et l’orientation m
ercantile de notre 

systèm
e de santé. Il m

et en avant les form
ations et l’exercice « low

-cost » m
ais pénalise 

ceux qui défendent l’exigence.

U
N

E SEU
LE SO

LU
TIO

N
, S’EN

G
AG

ER !

La profession m
édicale de sage-fem

m
e a m

ené un exem
plaire com

bat pour sa 
reconnaissance. S’il a am

ené à quelques victoires et avancées, il a aussi dém
ontré 

aux sages-fem
m

es hospitalières l’im
portance de pouvoir com

pter sur un syndicat 
représentatif de la FPH

 qui connaît vraim
ent la profession et ses problém

atiques et 
qui la soutient sans faille, sans calcul et sans am

biguïté.

SALAIRES : Le gel de la valeur du point d’indice* a entraîné un recul de notre pouvoir d’achat de 11 % depuis 2010 
(20 % depuis les années 2000). La CGT revendique une AUGM

ENTATION IM
M

ÉDIATE de 300 € pour tou·te·s. 
*Qui sert à calculer les salaires (votre indice m

ultiplié par la valeur du point).
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